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O r g a n i s a t i o n 
 
Dès 1968, la Ville de MONT DE MARSAN, pour l’exploitation de son réseau d’assainissement et des 
stations, a mis en place un service d’assainissement. Le service des eaux et le service d’assainissement 
constituent la Régie Municipale des Eaux et d’Assainissement de la Ville. 
 
Le service assure l’exploitation des stations de pompage des eaux usées de la Téoulère et de Ménasse, 
depuis respectivement 1994 et 2008, ainsi que l’entretien de cinq bassins d’orages depuis 1997 pour la 
commune de SAINT PIERRE DU MONT. Le service réalise également diverses opérations ponctuelles 
d’entretien des réseaux sur cette commune. 
 
Depuis l’année 2001 la Régie Municipale des Eaux et d'Assainissement assure l’exploitation de cinq 
stations de pompage à Bretagne de Marsan et deux stations de pompage sur la commune de Mazerolles.�
 
Les ateliers de SAINT JEAN D’AOUT, Rue Pierre BENOIT, comprennent le personnel d’exploitation du 
réseau. 
La Station de JOUANAS, celle de CONTE et les postes de refoulement associés sont exploités par le 
personnel basé sur le site de JOUANAS. 

L e s  m o y e n s  h u m a i n s 
 

Service réseaux de Saint Jean d’Août (12 agents) 
 

Responsable du 
 du Service Assainissement-réseaux

Encadrement 
Organisation des travaux 

et interventions
Gestion des commandes

Gestion des branchements
Relation usagers

Hygiène et sécurité

Adjoint au responsable du service 
Chef d'équipe travaux entretien

Permis PL

Gestion des interventions et
contrôles 

réseaux+branchements
Hygiène et sécurité

Participation aux travaux
Gestion des stocks

Astreintes

Agent de surveillance 
et d'exploitation

Permis PL

Nettoyage des réseaux 
et des ouvrages annexes

Contrôle des réseaux 
Astreintes

Agent de surveillance 
et d'exploitation

Organisation  interventions
Participation aux travaux

Contrôle des réseaux.
Astreintes

Agent de surveillance 
et d'exploitation

Permis PL

Nettoyage des réseaux 
et des ouvrages annexes

Contrôle des réseaux 
Astreintes

Agent de surveillance 
et d'exploitation

Permis PL

Nettoyage des réseaux 
et des ouvrages annexes

Contrôle des réseaux 
Astreintes

Agent de surveillance 
et d'exploitation

Permis PL

Nettoyage des réseaux 
et des ouvrages annexes

Contrôle des réseaux 
Astreintes

Agent de surveillance 
et d'exploitation

Permis PL

Nettoyage des réseaux 
et des ouvrages annexes

Contrôle des réseaux 
Astreintes

Chef d'équipe travaux neufs 
et réparation

Permis PL

Organisation des chantiers 
Hygiène et sécurité

Participation aux travaux
Conduite tracto-pelle

Contrôle réseaux
Astreintes .

Maçon

Travaux de branchements
réparation sur les réseaux

Contrôle réseaux
Conduite mini-pelle

Astreintes  

Maçon
Permis PL

Travaux de branchements
réparation sur les réseaux

Contrôle réseaux
Conduite mini-pelle 

Astreintes

Maçon
Permis PL

Travaux de branchements
réparation sur les réseaux

Contrôle réseaux
Conduite mini-pelle 

Astreintes
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Service stations de Jouanas (7 agents) 
 
 
 
 

Mécanicien
Permis PL

Suivi, entretien et réparation 
des stations

Contrôle et entretien 
des véhicules
Filière boues

Mécanicien plombier
Permis PL

Suivi, entretien et réparation 
des stations

Travaux de plomberie
Filière boues

Mécanicien Soudeur
Permis PL

Suivi, entretien et réparation 
des stations

Travaux de soudure
Filière boues

 

Electromécanicien

Suivi, entretien et réparation 
des stations

Maintenance électrique
Télésurveillance

Electromécanicien

Maintenance électrique
Télésurveillance

Renouvellement armoires 
électriques 

et mise à jour des schémas 

Adjoint au responsable du service

Responsable maintenance électrique
Et télésurveillance

Electromécanicien

Maintenance électrique 
Gestion et suivi des commandes

Achats courants
Télésurveillance

Réalisation des analyses

Responsable du 
Du  service Assainissement-stations

Encadrement 
Réalisation  études stations

Renouvellement patrimonial, budget
Gros achats, organisation des travaux

Surveillance et contrôles
Mise en place de l'auto contrôle

Suivi élimination des boues
Mise en œuvre QSE
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L e s  m o y e n s  m a t é r i e l s   
 
 

TYPE 
MOTORIS

ATION 
IMMATRICULATION  

ANNÉE DE MISE 

EN SERVICE 

KM AU 

01/01/201
0 

KM AU 

31/12/2010 

KM 

PARCOURUS 

EN 2010 

RENAULT KANGOO D 4632 RM 40 2006 48263 61241 12978 

RENAULT MASTER D 4139PR40 2006 29280 37232 7952 

RENAULT TWINGO E 841 QT 40 02/09/2002 38209 43332 5123 

RENAULT KANGOO D BC-635-JX 28/10/2010  1800 1800 

RENAULT TRUCKS 
Combiné n° 19 

D+GNR 815 QD 40 02/1999 114980 123845 8865 

RENAULT TRUCKS 
Combiné n° 15 

D+GNR 7126 RZ 40 18/11/2008 9146 16460 7314 

RENAULT CAMION BENNE D 3268 SB 40 25/03/2009 5013 10601 5588 

RENAULT TRUCKS 
CAMION JOUANAS 

D 113 RK 40 2006 72525 91752 19227 

FIAT DOBLO CARGO D AK 411 RT 2010 5 11440 11435 

RENAULT TWINGO JOUANAS E 6605 QK 40 10/11/2000 436313 48252 4621 

RENAULT TWINGO JOUANAS E 4728 QY 40 22/09/03 44329 48499 4710 

 

Le service possède également le matériel nécessaire à son fonctionnement tel que les remorques, 
compresseurs, carotteuses, caméra vidéo, marteau piqueur, minipelle…etc… 
 
1 .  L E S  I N D I C A T E U R S  T E C H N I Q U E S  :  
 
Dès 1992, la Ville de MONT DE MARSAN par le biais de la Régie Municipale des Eaux et 
d’Assainissement, a réalisé avec le concours financier de l’Agence de l’Eau et du Département 
des LANDES, un diagnostic qui a débouché sur un schéma directeur d’assainissement. 
Ce schéma directeur a permis de définir les zones d’assainissement collectif et non collectif sur 
la ville de MONT DE MARSAN (zonage). 
 
Par délibération en date du 19.12.1995 le zonage a été approuvé par la ville et annexé au Plan 
d’Occupation des Sols. 
A l’issue de ce zonage, la ville a validé par délibération en date du 28.10.1996 les projets 
d’agglomération de CONTE et de JOUANAS. Il s’agit des zones géographiques qui relèvent 
de l’assainissement collectif et dont les stations de traitement sont celles de JOUANAS ou 
CONTE. 
 
Dans le cadre de ces deux périmètres d’agglomération, la ville de SAINT PIERRE DU MONT 
pour JOUANAS et les communes de BRETAGNE et MAZEROLLES pour CONTE sont 
rattachées à MONT DE MARSAN. 
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· PLAN DE SITUATION DES OUVRAGES ET DES STATIONS DE CONTE ET JOUANAS 
 

 
 

L’AGGLOMÉRATION DE JOUANAS : 

Elle comprend un système composé comme suit : 
¨ La station de JOUANAS, d’une capacité de 45 000 Equivalents habitants ; 
¨ Les réseaux d’assainissement de MONT DE MARSAN (partie) et quinze stations de 

refoulement des eaux usées ; 
¨ Les réseaux d’assainissement de SAINT PIERRE DU MONT et deux stations de 

refoulement des eaux usées. 
Les réseaux sont du type unitaire c’est-à-dire qu’ils véhiculent par temps de pluie les eaux usées 
et les eaux pluviales. Les collecteurs à l’aval sont munis de déversoirs d’orage dont la fonction 
est d’acheminer par temps de pluie le surplus de débit à la rivière. 
Les réseaux comprennent de multiples déversoirs d’orages en bordure de rivière dont certains 
seront à supprimer et d’autres à restructurer. 
Les établissements DELPEYRAT et la BUANDERIE inter hospitalière sont les seuls 
établissements dont le rejet a un caractère non domestique. Une convention de rejet entre 
DELPEYRAT et la régie des eaux d’assainissement a été signée le 09 décembre 2009. La 
convention concernant la blanchisserie est sur le point d’être finalisée. 

L’AGGLOMÉRATION DE CONTE : 

Elle comprend le système suivant : 
¨ La  station de CONTE d’une capacité de 30 000 Equivalent/habitants ; 
¨ Les réseaux d’assainissement de MONT DE MARSAN (partie) et quinze stations de 

refoulement ; 
¨ Les réseaux d’assainissement séparatif de la Commune de Mazerolles comprenant deux 

stations de refoulement ; 
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¨ Les réseaux d’assainissement séparatif de la Commune de Bretagne comprenant cinq stations 
de refoulement. 

¨ Les réseaux d’assainissement séparatif des zones d’activité de la faisanderie et de Mamoura à 
Saint Avit. 

Les réseaux de Mont de Marsan sont du type unitaire en majorité avec présence de déversoirs 
d’orage. 
En 1998, le quartier de LAGUILLE a été raccordé sur les réseaux aboutissant à la station de 
CONTE. En 1999, 2000 et 2001 les communes de BRETAGNE de MARSAN et 
MAZEROLLES, se sont raccordées à la station de CONTE. 
L’abattoir est le seul rejet important à caractère industriel qui rejoint la station de CONTE.Une 
convention en date du 5 avril 2007 d’une durée de 10 ans fixe les rejets admissibles sur le réseau 
de l’agglomération. 
En 2008 l’établissement pénitentiaire a été raccordé à la station. 
La nouvelle zone d’activité de Mamoura sur la commune de Saint Avit a été raccordée en 2009 à 
la station d’épuration. 

 LES RESEAUX :�

Ils sont majoritairement du type unitaire sur la commune. Le graphique suivant montre la 
progression du linéaire dans le temps. 
Le cubage total soumis à la taxe d’assainissement sur les 2 agglomérations s’élève en 2010 à       
2 697 018 m3 pour 2 873 330 m3 d’eau vendue soit 94 % environ en volume de la population 
raccordable au réseau collectif d’assainissement. 

croissance du réseau d'assainissement
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Renouvellement du réseau ( moyenne sur les 5 dernières années) : 0,79 % 
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Leurs insuffisances sont : 
 
�  un défaut d’étanchéité ; 
�  une incapacité à absorber les flux d’eau de pluie de plus en plus importants avec l’extension 

des surfaces imperméabilisées (construction de bassins d’orage à charge de la ville ou de 
l’agglomération). La plupart des réseaux sont en béton pour un diamètre qui varie entre 20 cm 
et 1,50 mètre. 

 
Afin de limiter les flux d’eaux pluviales depuis 1997, des mesures compensatoires sont 
appliquées. Ces dispositions consistent à infiltrer in situ les eaux ruisselées sur les surfaces 
imperméabilisées si le terrain le permet : 
 
�  Au niveau des particuliers, l’infiltration par puisards ou tranchée filtrante des eaux de toitures 

est demandée ; 
�  Au niveau des voiries, les mesures compensatoires se concrétisent par la création de chaussées 

drainantes, de trottoirs drainants ou de bassins de retenue dont cinq sont réalisés (POUY – 
BEILLET – LACROUTS – PETIT BONHEUR  et route du HOUGA). 

 
LES STATIONS 

�� La station de JOUANAS 

Constructeur  : SOCIETE DEGREMONT - MISE EN SERVICE : 1975 

Capacité   : 45 000 équivalent-habitant 

Bilan de fonctionnement annuel : 

POLLUTION ELIMINEE  RENDEMENTS 

Anées DEBIT EN M3 
MES 

TONNES 
(1) 

DBO5 
TONNES 

(1) 

DCO 
TONNES 

(2) 
MES DBO5 DCO 

BOUES 
PRODUITES 
EN TONNES 

2000 2 694 065 316 427 675 88 % 93 % 89 % 1 218 

2001 2 614 860 348 399 674 90 % 93 % 90 % 1 378 

2002 2 033 055 424 475 693 91 % 92 % 89 % 1 702 

2003 1 950 040 257 286 540 87 % 87 % 87 % 1 559 

2004 2 090 204 286 302 605 93% 88% 89% 1 649 

2005 1 873 128 374 397 715 92% 90% 90% 1600 

2006 1 946 706 373 511 913 91% 93% 92% 1428 

2007 1 956 362 387 654 912 90% 94 90% 1726 

2008 1 959 550 305 495 792 90% 90% 91% 1447 

2009 2 083 000 347 547 872 92% 94% 90% 1391 

2010 2 136 407 352 564 851 90 93 88 1433 

(1) MES : matières en suspension     

(2) DBO5 : demande biologique en oxygène à 5 jours 

���� DCO : demande chimique en oxygène�
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La station est sous chargée en pollution (Environ 57% de la capacité nominale en DBO5 calculée 

selon les critères de l’époque de construction), mais son fonctionnement est satisfaisant. 

La station a traité 2 136 407 m3 d’eaux usées en 2010, le cubage est voisin de celui traité en 

2009 Les rendements épuratoires sont bons 93% sur la DBO5 et 88% sur la DCO et 90% sur 

les MES. 

La production de boues en 2009 sur la station, s’est élevée à 1433 tonnes à 14 % de siccité 

environ soit 201 tonnes de matière sèche (MS)  contre 197 tonnes en 2009 soit une 

diminution de 2% environ.  

La destination des boues a été la suivante : 

¨ 218 tonnes traitées à l’usine de compostage du SICTOM. (31 tonnes de matières sèches) 

¨ 1 215  tonnes stockées sur le hangar de PEMEGNAN pour valorisation agricole (170 tonnes 

de matières sèches). Les analyses réglementaires réalisées pendant l’année 2010 sont 

conformes et ont permis la valorisation agricole de l’ensemble de la production. 

Les rendements épuratoires et les débits traités depuis 1999 figurent sur les graphes ci dessous : 
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0

500

1 000

1 500

2 000

2 500

3 000

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

année

D
éb

it 
en

 m
ill

ie
rs

 d
e 

m
3/

 
pl

uv
io

 e
n 

m
m

DEBIT EN milliers deM3 PLUVIO  en mm

 
 
 



 8

Rendements épuratoires
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��La station de CONTE 
 
La station d’épuration a été mise en service le 20 février 1998. On n’observe pas de 
modifications importantes au niveau de la pollution entrante. 

Bilan de fonctionnement annuel : 

Constructeur : Entreprise Industriel le - Mise en service : le 20.02.1998 

Capacité  :  30 000 équivalent-habitant 
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ANNEES DEBIT EN M3 
POLLUTION ELIMINEE En tonnes RENDEMENTS en % BOUES 

PRODUITES 

  MES DBO5 DCO NGL MES DBO5 DCO NGL EN TONNES 

2000 1 885 590 275 352 685 107 96 % 96 % 96 % 94 % 1 380 

2001 1 785 191 283 306 565 68 94 % 96 % 96 % 85 % 1 525 

2002 1 462 730 261 334 576 87 91 % 96 % 89 % 92 % 1 374 

2003 1 690 139 335 329 608 58 97 % 96 % 96 % 69 % 1 342 

2004 1 761 442 271 254 579 66 94 % 93 % 95 % 90 % 1 366 

2005 1 416 721 256 246 502 88 96% 96% 96% 95% 1 643 

2006 1405896 295 286 841 96 97% 98% 98% 95% 1549 

2007 1 360 150 219 316 556 73 96% 97% 96% 95% 1388 

2008 1 377 512 268 389 556 70 97% 97% 96% 93% 1292 

2009 1 469 808 219 246 496 58 96% 96% 95% 90% 1079 

2010 1 459 502 201 237 427 53 98% 98% 96% 91% 1 222 

(1) MES : matières en suspension  (2) DBO5 : demande biologique en oxygène à 5 jours (3) DCO : demande chimique en oxygène 
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Rendements épuratoires
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Boues produites en tonnes
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PERFORMANCE DE LA STATION D’ÉPURATION : 

Filière de l’eau : 

L’usine a traité 1 459 402 m3 d’eaux usées, soit un volume sensiblement égal à celui traité en 
2001.  

¨ Sur les matières en suspension (norme de rejet = MES < 35 mg/l) : 
Le rendement sur l’élimination des matières en suspension est bon (98 %. La moyenne 
annuelle des matières en suspension est de 3.4 mg/l dans l’eau épurée pour une valeur limite 
de 35 mg/l. 

¨ Sur la demande biochimique en oxygène (norme de rejet = DBO5 < 25 mg/l) : 
La moyenne annuelle du rejet est de 3.3 mg/l avec un rendement épuratoire de 98 %.  
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¨ Sur la demande chimique en oxygène (norme de rejet = DCO < 125 mg/l) : 
La moyenne annuelle du rejet est de 13.4 mg/l avec un rendement épuratoire  de 96 %. 

¨ Sur l’azote NK (norme de rejet = NK <  mg/l) : 
La moyenne annuelle du rejet est de 3.6 mg/l avec un rendement épuratoire  de 91% 

CONCLUSION : 

Les analyses montrent que le fonctionnement de la station, en 2010, est conforme aux objectifs 
fixés en ce qui concerne la filière eau. Les contrôles effectués par le SATESE confirment ces 
valeurs. 

Filière boues : 

1 222 tonnes de boues déshydratées à 14.4 % de siccité ont été évacuées en 2010 à l’usine de 

compostage de SAINT PERDON. 

Les analyses réglementaires réalisées pendant l’année 2010 sont conformes et ont permis une 

valorisation agricole de l’ensemble de le production de boues. 

Poste de matières de vidanges : 

Ce poste, attenant à la station d’épuration, est utilisé par des vidangeurs privés. Après 

identification et prélèvement éventuel d’échantillon, 97 m3 ont été traités en 2010 contre 316 m3 

de matières de vidanges traités en 2009 sur l’unité,  ce qui représente une chute significative par 

rapport à 2009 et déjà amorcée en 2008. 

Matières de curage : 

Les résidus du nettoyage des réseaux publics, de l’entretien des stations de relevages et 

décanteurs  et le curage des grilles d’égout sont dépotés dans cette fosse. 1 991 m3 en 2009 

contre 1365 m3 de matières de curage en 2009 ont été traités soit une augmentation de 46 % 

environ (on retrouve des valeurs du même ordre de grandeur que ceux de 2008). Après passage 

par les pré-traitements, ils rejoignent la filière biologique. Les sables lavés ainsi que les 

matériaux sont évacués vers la décharge contrôlée. Le verre et la ferraille, triés manuellement, 

partent en déchetterie. 

Traitement des graisses : 

Ce poste réceptionne les écumes du dégraisseur de Conte (12 m3/an de graisses « pures ») , de 

Jouanas (12 m3/an de « graisses pures »), ainsi que les graisses provenant de la station de 

relevage de la Téoulère (33 m3/an de graisses « pures ») recevant les effluents chargés de l’usine 

Delpeyrat. Les graisses, en émulsion avec l’eau provenant des stations de la Téoulère et de 

Jouanas sont pompées et acheminées par camion hydrocureur. L’ensemble de ces graisses est 

traité dans un bassin d’hydrolyse aéré. En 2010, 57 m3 de graisses ont donc ont été traités sur 

l’unité.  

 



 12

Dessablage : 

89 tonnes  de sables ont été traités sur la station de Conte avec évacuation à la plate-forme de 

stockage de Bougue. 

Refus de dégrillage : 

En entrée station, 15 tonnes de refus de dégrillage ont été collectés et transportés à l’usine de 

traitement de Saint Perdon pendant l’année 2010. 

 
�� Bilan sur les deux stations 
 

débit traité sur les 2 stations
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SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT 

La régie d’assainissement a réalisé un nouveau schéma directeur d’assainissement entre 2006 et 
2010. 

L’étude a été menée par le bureau d’étude AQUALIS et a reçu le concours financier de l’Agence 
de l’Eau. Cette réflexion, à laquelle ont été associés tous les partenaires institutionnels (Agence 
de l’eau, Police de l’Eau…) a débouché sur un programme chiffré de travaux et hiérarchisé en 
fonction de leur degré d’urgence et de leur impact sur l’amélioration des performances du 
système global d’assainissement (collecte, transfert et traitement). La problématique de la gestion 
des eaux pluviales a également été prise en compte, jusqu’à la pluie décennale. 

Ce schéma directeur prévoit donc des actions de réhabilitation du réseau pour lutter contre 
l’intrusion d’eaux pluviales (dans les secteurs séparatifs) et des eaux de nappe, le renforcement 
de certains collecteurs, la restructuration des déversoirs d’orage et leur instrumentation 
permettant d’évaluer ou de mesurer les débits et charges déversées directement au milieu naturel. 
Il prévoit également la construction de bassins de stockage des eaux usées permettant 
l’acheminement de celles-ci sur les stations de traitement sans déversement au milieu naturel en 
deçà de la pluie mensuelle et la construction d’autres bassins de stockage des eaux pluviales (à 
charge de la ville ou de l’agglomération). Enfin, il est proposé la construction d’une nouvelle 
station de traitement des eaux usées, venant en remplacement de la station d’épuration de 
Jouanas, et l’adjonction d’un module de traitement du phosphore sur la station d’épuration de 
Conte. 
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Ce schéma directeur et son échéancier a été approuvé par délibération du Conseil Municipal le  
29 juin 2010 
Le tableau ci-dessous reprend en détail  la nature des travaux envisagés et le planning 
prévisionnel d’exécution, tel qu’il a été présenté au Conseil Municipal. 
 

Ordre 
de 

l’action 
Intitulé de l’action Nature de l’action 

Date prévisionnelle 
d’exécution 

1 
Études complémentaires 

berges 
Diagnostic des siphons sous rivière et du collecteur sur berge 

rive droite Midouze : Curage et passage caméra 
2011 

2 Avant projet station Étude de la nouvelle station de Jouanas 2011 

3 
La réduction des eaux 

claires parasites de nappe 
Réparations ponctuelles et chemisage des collecteurs 2011 

4 
Équipement des déversoirs 

d’orage 
Installations de dispositifs de mesure sur 16 déversoirs et sur 

les arrivées de Saint Pierre Du Mont 
2011 

5 
Traitement du phosphore sur 

la station de conte 
Mise en place de l’installation 2012 

6 Travaux sur berges 
Renforcement de collecteurs et création d’un bassin de 

stockage enterré (pluie mensuelle) 
2012-2013 

7 Travaux sur berges 
Déplacement du collecteur rive droite si nécessaire dans le 

cadre des aménagements des berges 
2012-2013 

8 Nouvelle station de Jouanas Construction de la station 2014-2015 

9 
Stockage et traitement de la  
pluie mensuelle à la Hiroire 

Création d’un bassin de stockage enterré et ouvrages annexes 2016-2017 

10 
Transfert d’eaux usées de la 
station de conte vers Jouanas 

Création d’une station de pompage des eaux usées et ouvrages 
annexes à la Hiroire 

2016-2017 

11 
Remplacement de 

collecteurs 

Remplacement de collecteurs dans le cadre de la construction 
du bassin de stockage de la pluie décennale le long du 

ruisseau d’Ambos 
2016-2017 

12 Stockage et traitement de la  
pluie mensuelle sur Jouanas 
(Péglé) 

Renforcement de collecteurs et création d’un bassin de 
stockage enterré (pluie mensuelle). 

2017-2018 

13 Remplacement de 
collecteurs 
 

Remplacement de réseaux associés à des ouvrages de 
stockage de la pluie d’intensité décennale 

2018-2021 

 
 
 
 
 
� � � � � � � � � � � 	 
 � � � � � � � � � 
 � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �

 
Le service public de l’assainissement non collectif (SPANC) créé en 2004 est également assuré 
par le service réseaux de St Jean d’Août. 
 
Il assure le contrôle réglementaire d’une soixantaine d’installations existantes, a réalisé le 
contrôle d’une installation neuve en 2010, et exécute l’entretien (vidange de fosses septiques et 
fosses toutes eaux) de quelques installations (3 en 2010). 
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2. LES INDICATEURS FINANCIERS :  
 

2.1 - Le prix de l’assainissement : 
 

Le m3 d’eau épuré en 2010 a été facturé à 1,1616 € hors taxes, la part assainissement représente 

43 % du prix au mètre cube contre 41 % en 2009. 

L’assainissement - part commune et part agence représente - 50 % de la facture TTC. 

L’eau - part commune et part agence -  représente 45% de la facture TTC, les 5% restant 

concernent la TVA. 

	 � � � � � � � � � � � � � � � � �  � � ! " � � � � �

 

prix au m3 avec abonnement base 120m3/an

eau partie 
proportionnelle

26%

eau partie fixe
10%

taxe agence (eau)
9%ass partie 

proportionnelle
43%

taxe agence (ass)
7%

TVA
5%

eau partie
proportionnelle

eau partie fixe

taxe agence
(eau)

ass partie
proportionnelle

taxe agence
(ass)

TVA

 
 

2.2 -Les modalités de tarification en 2010 sont les suivantes en fonction du cubage : 
 
100 % du montant jusqu’à 6 000 m3 ; 

80 % du montant de 6 001 à 12 000 m3 ; 
60 % du montant de 12 001 à 24 000 m3 ; 
50 % du montant de 24 001 à 50 000 m3 ; 
40 % du montant au-dessus de 50 000 m3. 
 

2.3 – Les autres indicateurs financiers : 
 
Les autres recettes du service : 
 
ELLES SONT CONSTITUÉES POUR L’ESSENTIEL DES TRAVAUX exécutés pour les tiers, de la 

contribution de la Ville pour l’entretien des bouches d’égout et déversoirs d’orage pour les eaux 

pluviales, des taxes de branchements à l’égout dues par les lotisseurs dans le cadre d’opérations 

groupées ou par des particuliers pour des constructions isolées. 
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2.4 - Les résultats budgétaires 2010 : 
 

a)  Les résultats de fonctionnement 
 

 
 
 
 
 

Charges de fonctionnement 2010

042 : Opérations d'ordre de transfert 
entre sections

13,76%

68 : Dotations aux amortissements 
et provisions

5,52%

014 : Atténuations des produits
12,37%

65 : Autres charges de gestion 
courante
13,30%

67 : Charges exceptionnelles
1,33%

66 : Charges financières
6,40%

011 : Charges à caractère général
22,79%

012 : Charges de personnel
24,55%

011 : Charges à caractère
général

012 : Charges de personnel

014 : Atténuations des
produits

65 : Autres charges de
gestion courante

66 : Charges financières

67 : Charges
exceptionnelles

68 : Dotations aux
amortissements et
provisions

042 : Opérations d'ordre de
transfert entre sections

 
 
 
 
 
 
 

SERVICE DE L'ASSAINISSEMENT  
Résultat de fonctionnement 2010  
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Service de l'assainissement recettes de fonctionnement 2010

013 : Atténuation des charges
1,06%

042 : Opérations d'ordre de transfert 
entre sections

3,90%

75 : Autres produits de gestion 
courante
5,31%

74 : Dotations subventions
1,87%

77 : Produits exceptionnels
1,13%

70 : Produits de gestion courante
86,73%

013 : Atténuation des
charges

70 : Produits de gestion
courante

74 : Dotations
subventions

75 : Autres produits de
gestion courante

77 : Produits
exceptionnels

042 : Opérations d'ordre
de transfert entre
sections

 
 
 

b)  La dette :  

En 2010, la dette en capital s’élève à 4 101 262,41 euros (dont emprunts 3 564 394,53 euros et 
avances 536 867,88 euros). 
 
Les annuités s’établissent comme suit : 
 

Remboursement en capital ...................................   312 038,91 euros 
Intérêts ............................................ ......................       97 711,75 euros 

¾¾¾¾¾¾¾¾  
TOTAL .................................................................  409 750,66 euros 

 
Le niveau d’endettement s’élève à 12,80% 
Soit :                 annuité de la dette                     409 750,66  €          = 12,80%  

  Recettes réelles d’exploitation             3 200 962,78  €            
(Comptes 013 ; 70 ; 74,75 ; 77) 
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État de la dette : 
 
L’état de la dette figure dans le tableau ci-après : 
 

�
�
�
�
�

taux 
 

 

0,0425 

 

0,072 

 

0,0722 

 

0,0742 

 

0,0906 

 

0,0882 

 

0,1153 

 

0,1022 

 

0,112 

 

0,112 

 

0,1194 

 

0,0914 

 

0,1468 

 

0,128 

0

0,02 

0,04 

0,06 

0,08 

0,1 

0,12 

0,14 

0,16 

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 
anné
 

Assainissemen
 

total 

Budget 
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c)  Les principales opérations d’investissement du programme  

N° 
opération 

OPERATIONS PRINCIPALES MONTANT H.T. 

Construction 89 817,29 € 

1 Participation réhabilitation Cazaillas 1 493,08 € 

2 Réfection des chaussées station d’épuration de Jouanas 19 800,00 € 

3 Portail automatique Conte 5 554,86 € 

4 Installation de regards pour mesure débitmètre 61 112,35 € 

5 Aménagements St Jean d’Août 1 857,00 € 

Installations techniques, travauxréseau assainissement 686 086,89 € 

6 Avenue du Vignau

 

234,00 € 

7 Rue Cadillon 36 837,63 € 

8 Avenue du Bosquet 4 640,16 € 

9 Boulevard Daraignez 48 360,87 € 

10 Rue Paul Banos 43 293,40 € 

11 Passage Blanqui 12 469,84 € 

12 Avenue Martyrs de la Résistance 35 829,14 € 

13 Installation de regards pour mesure débitmètre

 

15 194,27 € 

14 Avenue Eloi Ducom 244 998,72 € 

15 Rue du Coteau 65 333,03 € 

16 Quartier de la Mondiale 15 421,90 € 

17 Impasse et Chemin Fleuri 364,02 € 
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18 Avenue Pierre de Coubertin 13 531,86 € 

19 Place Barranx 13 930,00 € 

20 Rue du Ferme de Conte 24 251,64 € 

21 Rue du Péglé 73 790,45 € 

22 Rue Bibes 235,86 € 

23 Rue des Boulevards 209,97 € 

24 Rue de la Gascogne 216,50 € 

25 Rue de la Tannerie 165,17 € 

26 Avenue Jean Moulin 147,60 € 

27 Rue du Mamelon Vert 326,63 € 

28 Cale de l’abreuvoir 369,42 € 

29 Travaux en régie (réseaux d’assainissement) 35 934,90 € 

TOTAL ---------------------------------------------- -------------------------------  775 904,27 € 

RESTES A REALISER 

Construction 0 € 

Installations techniques, travauxréseau assainissement

 

455 364,33 € 

1 Rue Eloi Ducom 147 448,08 €  

 Avenue Pierre de Coubertin 11 468,14 € 

 Quartier de la Mondiale 211 578,10 € 

 Rue du Péglé 41 412,35 € 

 Rue du Coteau 3 512,07 € 

 Rue de la Tannerie 28 226,00 € 

 Rue de la Gascogne 1 088,25 € 

 Avenue du Général Lamarque 1588,25 € 

 Rue du Péglé 2ème tranche 2 380,39 € 

 Chemin du Baradé 1 248,25 € 

 Rue Parc Résidence 2 365,39 € 

 Allée Pontrix 1 053,25 € 

 Rue Alsace Lorraine 364,58 € 

 Place Charles de Gaulle 809,58 € 

 Rue Crouste 488,35 € 

 Rue Mondiet 315,30 € 

TOTAL ---------------------------------------------- -------------------------------

 

455 346,33 € 
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1 rue Cazaillas 
40000 Mont-de-Marsan 

Tél : 05 58 85 73 00 
Fax : 05 58 75 50 88 

E-mail : 
accueil@montdemarsan-eau.fr 

 
www.montdemarsan-eau.fr 
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Le Service d'Assainissement certifié selon le référentiel Qualité ISO 9001 version 2008 depuis 2005 a 

intégré dans son mode de fonctionnement la sécurité et l’environnement. 

Le Système de Management Intégré ainsi mis en place a permis d’obtenir la triple certification QSE : 

Qualité (ISO 9001), Sécurité (OHSAS 18001), Environnement (ISO 14001) acquise en 2010 sur la base 

de deux années supplémentaires renouvelables. 

Les orientations stratégiques du service sont les suivantes : 

Démontrer son savoir faire en se donnant les moyens : 
¨ De répondre aux attentes des usagers (collecte et traitement des eaux usées), 

¨ De communiquer sur ses compétences et ses résultats (rapport annuel, site internet, revue 

municipale), 

¨ De répondre aux exigences de la certification ISO 9001, OHSAS 18001 et ISO 14001. 

Sécuriser les processus de gestion de l'assainissement : 
¨ Développant l’auto surveillance (visites et analyses sur les sites en dehors des contrôles 

réglementaires), 

¨ Faisant vivre le SMI (recensement des constats et actions d’amélioration). 

Garantir la "Qualité Sécurité Environnement" par : 
¨ Le maintien d’une dynamique d’investissement (suivi des équipements), 

¨ La mise en œuvre de systèmes de surveillance et de contrôles (télésurveillance), 

¨ Des compétences adéquates (formation annuelle des agents, habilitations), 

¨ Des réponses aux exigences réglementaires (veille réglementaire). 

Offrir une qualité de service adapté par : 
¨ La capacité d’écoute des usagers (enquête de satisfaction, l’accueil, contacts sur le terrain), 

¨ Une disponibilité et une rapidité d’intervention, 

¨ Une fiabilité de ses prestations de service, 

¨ Le développement de nouveaux services (utilisation des nouvelles technologies d’information 

et de communication). 

Les principaux objectifs du service d'assainissement sont les suivants : 

¨ Maîtrise du traitement des eaux usées au regard des contraintes environnementales : 

Taux de conformité des rejets sur STEP: 95 % minimum 

Taux de collecte des eaux usées: 80 % 

¨ Satisfaction des abonnés : 

Taux des réclamations écrites: 5 % maximum 
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¨ Formation et sécurité du personnel : 

Taux de réalisation des formations "sécurité": 100 % 

Suivi annuel du taux des accidents du travail 

¨ Développement et application du SMI : 

Taux de participation du personnel: 50 % minimum 

¨ Planification et investissement : 

Taux de réalisation sur compte administratif: 70 % minimum. 

L’ensemble des objectifs recensés, s’inscrivent dans le cadre de la stratégie de la Régie. 

Le service s’appuie sur les processus suivants :  

PROCESSUS DE MANAGEMENT 

P09 analyse et amélioration : 

��Faire progresser de manière continue, l’efficacité du SMI. 

P08 Communication : 

��Assurer une communication en interne favorisant la connaissance et la mise en œuvre du SMI. 

��Assurer une communication en externe permettant d’informer les abonnés et les partenaires 
(municipalité, DDASS, etc.) sur la maîtrise des prestations de la Régie, les performances 
environnementales et le respect des exigences sécurité. 

P07 Stratégie et organisation : 

��Définir et faire évoluer la politique et la stratégie de la Régie Municipale des Eaux et 
d’Assainissement en fonction des évolutions réglementaires en matière de  Santé, de Sécurité et 
d’Environnement. 

PROCESSUS DE REALISATION ASSAINISSEMENT 

P06 Gestion des installations d'eaux usées : 

��Collecter, acheminer et traiter les eaux usées avant rejet vers le milieu naturel. 

��Extraire et valoriser les boues. 

PROCESSUS DE REALISATION COMMUN 

P01 Accueil, gestion et facturation des usagers : 

��Prise en charge de l’abonné depuis la création de son compte jusqu’à la facturation de sa 
consommation. 

P02 Surveillance des installations : 

��Contribuer à sécuriser et garantir la maîtrise et la sûreté des installations vis-à-vis des usagers. 

P03 Préparation, réalisation, contrôle et facturation d’une intervention : 

��Gérer une intervention qui réponde aux besoins et aux exigences des usagers, tout en maîtrisant les 
aspects de la sécurité et de la réglementation. 

��Organiser les contrôles et facturer les prestations réalisées. 
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PROCESSUS SUPPORT 

P10 Achats : 

��Obtenir un produit ou une prestation conforme aux besoins de la Régie. 

��Progresser dans la relation Client/Fournisseur à l’aide des évaluations périodiques. 

P11 Gestion des ressources : 

��Adapter et maintenir les ressources aux objectifs QSE de la Régie dans le respect de la réglementation 
sécurité et environnementale en vigueur. 

P12 Classement et archivage : 

��Garantir que les documents et données relatifs aux activités de la Régie soient conservés et accessibles 
selon les exigences de conservation. 

Les indicateurs du SMI 
 

Intitulé des indicateurs obligatoires Objectifs 
Résultats 

2010 
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux 
de collecte des eaux usées 100 pts 100 pts 

Taux de conformité des assainissements non collectifs >90% 95% 

Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers <0,01% 0.010/00 

Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions 
fréquentes de curage par 100 km de réseau <5% 3.2% 

Taux de desserte par les réseaux de collecte des eaux usées >95% 99% 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
d'assainissement 70 pts 60 pts 

Taux moyen de renouvellement des réseaux >1% 0,79% 

Durée d’extinction de la dette de la collectivité <10 ans 6 ans  

Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des 
filières conformes à la réglementation. 100% 100% 

Conformité des performances des équipements d'épuration au regard 
des prescriptions de l'acte individuel pris en application de la police 
de l'eau (Jouanas) 

>95% 99% 

Conformité des performances des équipements d'épuration au regard 
des prescriptions de l'acte individuel pris en application de la police 
de l'eau (Conte) 

>95% 100% 

Taux de réclamations écrites <50/00 2.70/00 

Taux de visite et de contrôle des installations >80% 82% 

Taux de conformité des branchements neufs >95% 100% 

Taux de contrôle des assainissements non collectifs >25% 0% 
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Intitulé des indicateurs de suivi Objectifs 
Résultats 

2010 

Pourcentage de réalisation du compte administratif >70% 78% 

Taux de réalisation des réunions du service de l'assainissement 75% 63% 

Taux de participation du service de l'assainissement >50% 75% 

Indice d'écart entre le stock réel et le stock théorique 90% 100% 

Taux d'installations non conformes <20% 20% 

Taux de visite et de contrôle des installations 100% 100% 

Taux de collecte >70% 83% 

Nombre de jours de disfonctionnement majeur du système de 
traitement <1 0 

Taux de charge hydraulique Jouanas <90% 89% 

Taux de charge hydraulique Conte <90% 89% 

Taux de charge organique (DBO5) Jouanas <75% 63% 

Taux de charge organique (DBO5) Conte <75% 37% 

Apports extérieurs (matières de vidange en m3) Conte <2200 m3 97 m3 

Taux de réalisation des réunions du service des STEP 75% 60% 

Taux de participation du service des STEP >50% 75% 

Indice sur les pannes des véhicules STEP  25% 

Taux de réalisation de plans de récolement 100% 100% 

Taux de fréquence des accidents  0% 

Taux de gravité des accidents  0% 

Indice sur la consommation des véhicules VL  8,28 
l/100km 

Indice sur la consommation des véhicules VU  9,11 
l/100km 

Indice sur la consommation des véhicules PL  48,83 
l/100km 

Indice sur la consommation des véhicules VL STEP  7,77 
l/100km 

Indice sur la consommation des véhicules VU STEP  7,29 
l/100km 

Indice sur la consommation des véhicules PL STEP  27,86 
l/100km 

Taux de réalisation des interventions informatiques 100% 100% 

Taux de réalisation du plan de formation >80% 76% 
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